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Administratif 

 
 

Sophie MONTREUIL : agent de développement en charge de la mise en valeur des 
compétences de la Communauté de Communes et de la coordination de ses actions (plein-
temps, titulaire)  
 

 
 
Aude DE BOISGENCY : coordinatrice des actions des structures à vocation agricole du Pays 
Neufchâtelois (plein-temps, stagiaire), rédacteur de la Communauté de Communes 
 
 

 
 
 
Christine LÉVÊQUE : comptable et chargée des ressources humaines (mi-temps, titulaire) 
 
 
 

 
 
 
Gina PHILIPPE : chargée du secrétariat et de l’entretien (mi-temps, titulaire) 
 
 
 

Séverine ANTOINE : contractuelle embauchée durant le congé maternité de Sophie Montreuil. 
 

Ordures ménagères 
 

 
Tony CANAC : responsable technique, ambassadeur de tri, coordonnateur de la déchetterie 
(plein-temps, titulaire)  
 
 

 

 
Vincent TROUSSÉ : agent en charge du fonctionnement de la déchetterie (plein-temps, 
titulaire) 
 
 

 
 
 
Albert BERTIN : agent de la déchetterie, chenil (titulaire à 20 heures hebdomadaires) 
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Jean DATOUR : agent de la déchetterie, entretien du parking des Tilleuls (contrat 
d’accompagnement à l’emploi à 35 heures hebdomadaires) 
 
 

 

 
 
Marc AUBER : chauffeur affecté à la collecte des ordures ménagères (plein temps, CDI de la 
fonction publique) 
 
 
 

 
Claude PARISY : chauffeur affecté à la collecte des ordures ménagères (plein temps, CDI de 
la fonction publique) 
 
 

 

 
Francis DOUDEMENT : équipier de collecte d’ordures ménagères (28 heures 
hebdomadaires, CDI de la fonction publique) 
 
 
 

 
Jean-Jacques RIMBERT : équipier de collecte d’ordures ménagères (32 heures 
hebdomadaires, CDI de la fonction publique) 
 
 
 

 

 
Patrick CAUCHY : équipier de collecte d’ordures ménagères (21 heures hebdomadaires, 
Contrat d’Accompagnement à l’Emploi) 
 

 
Tourisme 

 
 
 
Céline BEAUMEL : agent de développement chargé du tourisme (plein-temps, contractuel) 
 
 

 
 
Sylvie DEBEAUVAIS : hôtesse d’accueil de l’Office de Tourisme (temps partiel choisi à 28 
heures hebdomadaires, dont 7 heures de mise à disposition à l’UCA, titulaire) 
 
 

Culture 
 

Pour rappel : 
 
Ludovic MAQUIN : responsable de la musique (mi-temps, 10 heures hebdomadaires, 
contractuel, mis à disposition par convention par la ville de Neufchâtel en Bray) 
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En 2008, afin d’assurer la formation professionnelle des jeunes du territoire, nous avons accueilli 
2 stagiaires dans le cadre de leurs études.  
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En 2008, la Communauté de Communes 

du Pays Neufchâtelois fêtait ses 10 ans 
d’existence. A cette occasion, un ensemble de 
manifestations exceptionnelles a eu lieu. 

 
 

 
 
 

�  19 janvier : inauguration du circuit « Mesnières 
d’Hier » avec une retraite aux flambeaux, concert de 
l’Harmonie Neufchâteloise en l’église de Mesnières, 
distribution de crêpes et projection du film « Travailler en 
Pays Neufchâtelois ».  

 
 

 
 
 

�  Du 18 au 22 février, 3 projections du film « Arthur et les Minimoys » ont 
été organisées à Callengeville, Neuville Ferrières et Neufchâtel-en-Bray. Les 3 
projections ont réuni 140 personnes. Un goûter était offert par les communes à la fin 
de la séance. 

 
�  30 mai : concert de l’Harmonie Neufchâteloise en la Chapelle d’Hodeng 

 
�  13 juin : auditions de l’école de musique Boïeldieu, pique-nique champêtre, concert du Big 

Band de Canteleu (dirigé par Hervé Chollois, ancien coordinateur musique de la Communauté de 
Communes) sur le Parking des Tilleuls. 
 

�  Du 15 juin au 15 août : Déambul’Art : des œuvres d’art de différents artistes ont été exposées 
dans 4 lieux du territoire du Pays Neufchâtelois (Massy, Neufchâtel en Bray, Nesle Hodeng et Fesques). 
Les œuvres étaient visibles chaque week-end : le samedi un repas à base de produits du terroir était 
proposé au Café de Pays à Artmazia à Massy, à la suite duquel les participants pouvaient partir en 
minibus gratuitement pour un circuit vers les 3 autres sites. Le dimanche, un départ en minibus était 
organisé au départ de la Gare de l’Avenue Verte à Neufchâtel en Bray. Environ 200 personnes se sont 
rendues sur les différents sites. 
 

�  12 septembre : concert d’instruments à vents et 
orgue en l’église de Bully. Pour rappel, la Communauté de 
Communes avait participé à la restauration de l’orgue. Un écran 
avait été installé derrière les musiciens afin que les spectateurs 
puissent voir également l’organiste.  
 

�  25 octobre : pièce de théâtre présentée par le 
Tourniquet, « Jeux de Rêves » à Esclavelles. 
 

�  22 novembre : pièce de théâtre présentée par le Trot Marot à Saint Germain sur Eaulne. 

La retraite aux flambeaux devant le lavoir 

Concert en l’église de Bully 
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�  12 décembre : spectacle de clôture : pièce de théâtre « la Curiosité des Anges » 

par la compagnie l’Entreprise. 
 
 
 

Une exposition a été réalisée retraçant 10 ans en 10 panneaux les 
activités et les projets mis en place. Elle a été installée sur chaque lieu de 
manifestation, exceptionnelle ou non. Un jeu-concours y était associé.  
 

En outre, les manifestations habituelles (randonnée de l’Ascension, 
Festival de Contes, Fête du Fromage, etc.) ont revêtu un caractère particulier 
dans le cadre de cet anniversaire : mise en place de l’exposition, moyens 
supplémentaires, etc. 
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Le transport scolaire, organisé par le Département et délégué à la Communauté de Communes, 

est gratuit pour tous les enfants résidant sur le territoire communautaire. 
 
Pour rappel, chaque carte de transport délivrée coûte 30 € à la Communauté de Communes. Le 

transport est organisé en circuits spécialisés et en lignes régulières. La Communauté de Communes n’a 
reçu délégation que pour les circuits spécialisés. 

Circuits spécialisés 
Ils sont composés de deux services le matin (arrivée pour 8h30 et 9h30 sur le parking du collège) 

et deux services le soir (départ du collège à 16h40 et 17h40), sauf le mercredi (un aller pour 8h30 et des 
retours à 11h40 et 13h30). 

 
 
Pendant le mois de juillet, les horaires ont été revus pour favoriser 

une arrivée plus tardive et le collège ayant exigé leur maintien, les services 
de 9h30 et 16h40 ont été modifiés. 
Après avoir expérimenté le double service pendant une année scolaire, il a 
été constaté qu’une partie des cars circulaient presque à vide sur ces 
horaires. 5 circuits ont donc été mis en place. 

 
Au total, ce sont 350 élèves (237 collégiens et 113 lycéens) qui ont emprunté les cars. 
 
 
Lignes régulières 
55 élèves ont emprunté les lignes régulières passant par Callengeville, Fesques et Lucy. La 

Communauté de Communes a réglé les cartes de transport à la société Dégardin. 
 
 
Liaison Neufchâtel en Bray – Forges les Eaux 
10 élèves ont emprunté la liaison lycée de Neufchâtel-en-Bray / lycée de Forges-les-Eaux. Le 

règlement des titres de transport fera l’objet d’une convention entre les 2 collectivités.  
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Depuis 2007, en partenariat avec les services du Département et de la Direction des Routes, la 

Communauté de Communes a mis en place un dispositif expérimental dénommé « circuits neige ». 
L’objectif est de permettre aux élèves du canton, concernés par les circuits spécialisés, de pouvoir 
rejoindre leur établissement lorsque les routes sont enneigées ou verglacées, via des circuits sécurisés.  

Il est ainsi convenu, avec la Direction des Routes de déblayer ou saler (préventivement ou de 
façon curative) en priorité les routes reliant un point de chaque commune concernée (en général la 
mairie) aux établissements scolaires. Il est à la charge des parents d’amener leurs enfants au point de 
rendez-vous. 

Sur certains circuits, l’entreprise Henriet est chargée de suppléer la Direction des Routes. Il faut 
souligner que l’hiver 2008/2009 ayant été particulièrement rigoureux, les interventions ont été 
nombreuses.  

 
Il convient de noter que le dispositif ne peut fonctionner le premier jour des intempéries car il 

faut pouvoir assurer le traitement des itinéraires et prévenir les usagers. A ce sujet, les informations et 
les horaires sont affichés en temps réel sur le site de la Communauté de Communes. Bien sûr ce 
dispositif ne peut fonctionner si la circulation des cars scolaires est interdite par la Préfecture. 
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Le 18 novembre, la Communauté de Communes a organisé pour les élèves de 6ème, une demi-

journée d’information et de sensibilisation à la sécurité dans les déplacements scolaires motorisés ou 
pédestres et dans les lieux publics. Cette organisation résulte d’un partenariat avec la gendarmerie, les 
pompiers, le Département, les transports VTNI, l’ADATEEP et le collège. 
La demi-journée était découpée en 3 séquences : 

1 : la sécurité dans les bâtiments publics par les pompiers. 
2 : la circulation sur la voie publique par les gendarmes. 
3 : la sécurité dans les transports scolaires par l’ADATEEP avec exercice d’évacuation de car. 

 
Un quiz comprenant trois questions sur chaque séquence et une question sur la ComCom a été 

remis aux élèves. Les meilleures réponses ont été récompensées. 
 
 

 
	
	
	
	
	
	
	

Les élèves sont, tour à tour, passés dans les ateliers proposés par les gendarmes, les pompiers et l’ADATEEP 
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Cette année encore, le partenariat avec le Collège qui accueille majoritairement des élèves du 

canton se renforce : fournitures gratuites à tous les élèves, prise en charge des entrées piscines des élèves 
de 6ème et 5ème, aide aux différents projets pédagogiques, notamment le séjour de neige des classes de 
5ème. 

 
�/!�	8	 "	�/��/��	��)" �	!$	�" �$ 	
 
Comme chaque année, la Communauté de Communes attribue une subvention pour aider les 

jeunes de moins de 26 ans en difficulté. 
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� 	
 
Pour le Réseau d’Aide Scolaire aux Enfants en Difficultés, la Communauté de Communes a 

alloué une subvention sous forme de fournitures scolaires. 
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La Communauté de Communes attribue une subvention aux foyers sociaux et aux associations 

sportives des établissements publics secondaires du territoire intercommunal. 
 
De plus, la Communauté de Communes s’est associée au voyage des lycéens en Pologne pour le 

devoir de mémoire. 
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Ce sont 6 séances par semaine, réparties sur 5 sites : Neuville-Ferrières, Saint-Saire, Fesques, 

Saint-Germain-sur-Eaulne, Mesnières-en-Bray. 
 
Pour une cotisation annuelle de 15 €, 78 enfants ont découvert des activités telles que cirque, 

handball, basket, roller, tennis de table… 
 
Comme à l’accoutumée, l’année scolaire 2007/2008 s’est clôturée par une grande fête Ludisports 

à l’hippodrome de Mauquenchy, le 29 juin 2008. 
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La musique occupe une place importante dans la commission culture. Les actions menées par 

Ludovic Maquin dans le cadre de son poste de responsable des acticités musicales se passent 
principalement sur les créneaux d’année scolaire. 

Aussi, désormais, le bilan des actions « musique » sera présenté par année scolaire, soit 
2008/2009 ci-dessous. 
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1) Avant propos 
 
La Communauté de Communes a amplifié le soutien financier qu’elle apporte à l’Ecole 

Boïeldieu en permettant la création de 4 heures hebdomadaires supplémentaires de formation musicale 
de manière à gérer le nombre croissant d’élèves depuis ces 3 dernières années. 

D’autre part, dans le cadre des 10 ans de la Communauté de Communes, la ComCom a participé 
à l’organisation du stage « musique » qui a eu lieu au Château de Mesnières en août 2008. 

 
2) Les effectifs 
 

Le nombre d’élèves est toujours en progression puisqu’il est passé de 86 à 97, ce qui représente 
une augmentation de 12,8 % (11,7 % en 2007). 

Nous arrivons dans une phase de stabilisation qui devrait nous amener à une progression annuelle 
d’une dizaine d’élèves. Il y a donc eu 28 départs pour 32 arrivées. 

 
L’espace musical voit donc plus de 180 personnes venir chaque semaine prendre des cours 

d’instrument, chanter ou participer à l’Harmonie. 
 
Les concerts et manifestations : 

- 25 au 30 août 2008 : stage de direction d’orchestre et de 
perfectionnement musical au château de Mesnières. 

- Dimanche 31 août 2008 : libération de Neufchâtel 
- Dimanche 21 septembre 2008 : « Fête du fromage »  
- Vendredi 17 octobre 2008 : présentation aux scolaires 
- Dimanche 19 octobre 2008 : « Un dimanche sur l’Avenue verte » 
- Vendredi 24 octobre 2008 : présentation aux scolaires 
- Mardi 11 novembre 2008 : manifestation patriotique 
- Vendredi 21 novembre 2008 : réunion avec le Département 
- Samedi 29 novembre 2008 : inauguration de la nef 

végétale au château de Mesnières et Ste Cécile. 
- Samedi 6 décembre 2008 : Téléthon 
- Dimanche 14 décembre 2008 : concert à Neufchâtel 
- Jeudi 18 décembre 2008 : « Apéritif musical » à Bully 
- Vendredi 19 décembre 2008 : assemblée générale de l’école 
- Mercredi 21 janvier 2009 : participation à l’assemblée 

générale de la « Joie de vivre » 
- Mardi 14 avril 2009 : « apéritif musical » à St Germain sur Eaulne 
- Dimanche 26 avril 2009 : « les Féodales » 
- Vendredi 8 mai 2009 : Manifestation patriotique 
- Du 18 au 23 mai 2009 : Evaluations instrumentales 
- Dimanche 17 mai 2009 : concert au théâtre de Neufchâtel. 
- Mercredi 3 juin 2009 : manifestation patriotique 
- Mercredi 17 juin 2009 : assemblée générale de l’école 
- Dimanche 21 juin 2009 : fête de la musique à Neufchâtel 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Concert de l’Harmonie avec l’ensemble de percussions 
de la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre. 

Les ensembles lors de la  
Fête du Fromage 
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Le nouveau film a été monté par Pôle Image Haute Normandie, il a pour thème les écoles et les 
fêtes de la jeunesse. Il a été présenté le 17 juin 2008 au cinéma de Neufchâtel en Bray pour 2 séances, 
avec les commentaires en direct. Ces séances ont rassemblé plus de 300 personnes. 

Les communes intéressées pour la projection de ce nouveau film peuvent en faire la demande 
auprès de la Communauté de Communes. 
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10 films ont été projetés le 2ème mardi de chaque mois de septembre à juin. Ces séances sont très 
appréciées, notamment par les pensionnaires de l’hôpital. 
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2 soirées « contes » ont été organisées, l’une à Mortemer, la deuxième à la Ferme du Cidre à 
Saint Saire. Au total, ce sont plus de 170 personnes qui sont venues écouter les conteurs. 
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Le repas, organisé par la Communauté de Communes, en partenariat avec l’association la Joie de 
Vivre et les services techniques des différentes communes, a réuni 560 personnes à la Boutonnière de 
Neufchâtel en juillet. 
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Un livre lié à l’opération « Destins de Pays » a été édité. Une exposition a été présentée dans la 
grande salle des fêtes de Neufchâtel en Bray. 
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Depuis 2007, une convention a été signée avec le CDAH (Centre Départemental d’Amélioration 
de l’Habitat) afin de compléter l’aide au montage des dossiers de demandes de subventions dans le cadre 
de l’amélioration de l’habitat. 

 
Les permanences ont toujours lieu les 1er, 3ème et 5ème mercredis de chaque mois de 14 h à 16 h 

dans les locaux de la Communauté de Communes. Le CDAH est présent aux permanences du 1er 
mercredi de chaque mois. Il effectue, en parallèle, de nombreuses visites dans les logements.  

Les agents de la Communauté de Communes continuent de monter les dossiers de demande de 
subventions auprès de l’ANAH et du Département pour les propriétaires occupants.  

Le CDAH, quant à lui, constitue les dossiers de demande de subventions pour les propriétaires 
occupants auprès de la Région, des caisses de retraite et caisses complémentaires. Il s’occupe également 
de toutes les demandes de subventions pour les propriétaires bailleurs. Il a également pour mission de 
détecter les logements insalubres et de proposer à leurs occupants une « sortie d’insalubrité ». 
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En 2008, pour les propriétaires occupants, 41 dossiers ont été déposés (pour 73 
contacts). Les travaux se chiffrent à 361 554 €. Les subventions sont de : 

- 77 662 € par l’ANAH 
- 69 507 € par le Département  
- 22 939 € par les différentes caisses de retraite 
- 24 980 € par d’autres organismes 

Il faut noter que les travaux ont principalement été effectués par des artisans du 
territoire intercommunal. 

 
Les subventions ont servi à différents types de travaux : 

- adaptation pour un maintien à domicile 
- menuiseries 
- chauffage 
- couverture 
- habitat durable 
- agrandissement 

 
Les logements ayant bénéficié de subventions sont situés à Neufchâtel en Bray, 

Lucy, Nesle-Hodeng, Callengeville, Bouelles, Saint Saire, Graval, Neuville-Ferrières, Mortemer, Sainte 
Beuve en Rivière, Mesnières en Bray et Saint Martin l’Hortier. 

 
Depuis le 1er janvier 2008, 18 propriétaires bailleurs ont pris contact. En tout, 4 logements 

locatifs ont fait l’objet de travaux ou sont en cours de réhabilitation. Le montant des travaux s’élève à 
37 092 €. Les subventions accordées sont de 10 031 € par l’ANAH. 
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L’année 2008 a été marquée par d’importantes évolutions du projet. En effet, alors que le projet 

devait s’implanter à l’emplacement des anciens locaux EDF, que le cabinet d’architectes MVT avait été 
retenu (via un marché public en procédure adaptée), le laboratoire d’analyses médicales Defrance a fait 
part de son souhait d’intégrer un centre de prélèvement à la future Maison de Santé Pluridisciplinaire, 
dans l’objectif de peut-être maintenir l’activité du plateau technique du laboratoire à Neufchâtel en Bray. 
En conséquence, fin 2008, le programme a été revu de sorte à intégrer le centre de prélèvement du 
laboratoire Defrance (avec une extension possible pour accueillir éventuellement le futur plateau 
technique), le marché de maîtrise d’œuvre a été annulé.  

L’emplacement des anciens locaux EDF devenu trop petit pour accueillir le projet a dû être 
abandonné. Le projet s’implantera sur une parcelle de terrain de 3 500 m² (avec une réserve de 1 500 m² 
pour l’éventuelle extension) située derrière le Centre Hospitalier Fernand Langlois, ce qui permettra de 
créer un « pôle santé ». Des négociations ont été engagées avec le Conseil d’Administration du Centre 
Hospitalier afin d’acquérir ces terrains. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emplacement de la future Maison 
de Santé Pluridisciplinaire  

Avant/après : 
Travaux d’adaptation 
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Le fauchage différé des talus à valeur patrimoniale a été poursuivi. Il a donc lieu au mois de 

septembre après la floraison des orchidées qui se produit au moment de la fauche « classique ». 
10 sites sont concernés (dont 2 de chaque côté de la route) : 
 

�  Route du Hellet, Mesnières-en-Bray 
�  Les Hauts de Fresles, Fresles 
�  La Mare Bidas, Bully 
�  Le Mont Rémont, Massy  
�  Le Mont Ricard, Neufchâtel-en-Bray 
�  Le Mont d’Aulage, Neufchâtel-en-Bray 
�  D928, Neufchâtel-en-Bray 
�  Route Centrale, Vatierville 

�   
 
Le ramassage des résidus de fauche a été effectué par Education et Formation. 
Il est apparu qu’il est plus opportun de ne réaliser l’étude qu’un an sur deux, étant donné le 

rythme d’évolution de la flore. En conséquence, il n’y a pas eu de relevé botanique en 2008.  
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Afin de pallier la suppression du service de l’UMMP et dans le cadre de la mise en place de la 

maison médicale, une session de formation aux gestes de premiers secours a été organisée en 2008. 
 

Ouverte à tous les agents des structures intercommunales, elle s’est déroulée en priorité à 
destination des agents de SIVOS. 

 

Ainsi, ce sont 10 agents qui ont obtenu un certificat. 
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Les travaux de viabilisation se sont déroulés en 2008, des réunions de chantier ont eu lieu un 
vendredi sur deux sur toute la durée du chantier. 

Suite aux tests de débit d’eau, il a été décidé d’implanter 
une réserve incendie pour plus de sécurité ; un avenant financier a 
été signé début 2009. 

Le tourne à gauche et l’aire de co-voiturage seront réalisés 
par le Département en 2009. 

 
Le prix de vente des parcelles a été délibéré à 9 € HT du 

m² ; c’est un prix très raisonnable pour le secteur. 
 
Au total, ce sont 8 parcelles de 2 600 m² à 25 000 m² qui 

ont été viabilisées. Plusieurs compromis ont été signés début 2009. 
 
 
 
 
 
 
 

Panneau de commercialisation implanté en bord de route 

Plan du projet au 22 octobre 2008 
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L’office de tourisme est ouvert au public :  
 
De mi octobre à mi avril :  
Du mardi au vendredi : 14h00 à 17h00 
Samedi : 9h30 à 12h30 / 14h00 à 17h00 
De mi avril à fin juin et de début septembre à mi octobre : 
Du mardi au vendredi : 10h00 à 12h30 / 14h00 à 18h00 
Samedi : 9h30 à 12h30 / 14h00 à 18h00 
 
Juillet et août : 
Lundi : 15h00 à 18h30 
Du mardi au samedi : 9h00 à 18h30 
Dimanche et jours fériés : 10h00 à 13h00 / 14h00 à 17h00 
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La taxe de séjour est perçue par les hébergements du Pays Neufchâtelois et transmise à la 
Communauté de Communes selon les périodes de perception. Il s’agit d’un montant variable selon les 
types d’hébergement, de 20 à 50 centimes par nuitée (par personne et par nuit). Au total, 50 000 nuitées 
ont été enregistrées dont 18 230 l’ont été au Château de Mesnières-en-Bray. En 2007, 43 000 nuitées 
avaient été enregistrées (dont 13 556 au Château). 
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Ces deuxièmes Rencontres, organisées pour tous les acteurs liés 
au tourisme sur le Pays Neufchâtelois, afin de présenter les actions 
touristiques de la Communauté de Communes, ont eu lieu le 26 février 
2008 au Château de Mesnières. 

Plusieurs thèmes ont été abordés : 
- Bilan de l’année 2007 
- Projets en cours  
- Palmarès du concours photo 2007 portant sur les 
paysages en Pays Neufchâtelois 
- Interventions de Monsieur Patrick Herr, président de 
l’association Armada.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les participants des Rencontres du 
tourisme au Château de Mesnières 
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Commencés en 2007, dans le cadre du développement touristique 
du territoire et de la valorisation de l’Avenue Verte, les 2 circuits de 
randonnée ont vu le jour en 2008. 

 

Vers les Bois de Neuville-Ferrières.  
 
Circuit de randonnée pédestre d’environ 7 km au départ du PN 

73. Une table d’orientation située derrière le presbytère permet une 
meilleure compréhension du paysage. Différentes plaques explicatives 
commentent le patrimoine rencontré. De plus ce circuit passe par le sentier pédagogique de la 
Houpperie. 

 
 
La Boucle des Calvaires sur Saint-Saire. 

 
Circuit cyclotouristique d’environ 15 km au départ du PN 70.  
Le circuit offre la découverte de paysages superbes mais aussi de ces 
éléments particulièrement représentés sur cette commune : les calvaires. 
On en compte 7 sur Saint-Saire. Un panneau d’accueil présente le circuit 
au point de départ. 

 
 
 

 
De plus, les travaux de sécurisation des abords de la 

D928 sur le circuit « Marie-Cloche » ont été effectués en février 
2008. 
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Lors de l’année 2008, différents projets ont débuté :  
 

Dans le cadre du 1 % Paysage et Développement de l’autoroute A29 et afin de valoriser les 
patrimoines des villages concernés, un Circuit de Découverte des Villages de la Haute Vallée de 
l’Eaulne est en projet. 

 

Différents documents de communication présentant les circuits de randonnée sont en cours de 
réalisation : - Vers la forêt d’Eawy/ Vers la forêt d’Eu,  
 - Les Rives de la Béthune/Le Marie-Cloche/Le Plan d’eau de Neufchâtel 

- Vers les Bois de Neuville-Ferrières/La Boucle des Calvaires 
- Autour de l’Avenue Verte 
- Ceres et le Petit Photographe/A la Découverte du Système Solaire  

 
La réédition du dépliant Sentiers Pédagogiques est également en projet. 

 

Afin de répondre à la demande des visiteurs en dehors des horaires d’ouverture de l’Office de 
Tourisme, l’installation en vitrine de l’Office de Tourisme d’une borne interactive est en réflexion. 
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Pour la deuxième année, le Pass’ Tourisme a été mis en place. Par le 
biais de réductions, il a pour but d’inciter les visiteurs à découvrir 4 sites 
proposant des visites différentes sur le Pays Neufchâtelois :  

Artmazia à Massy,  

Le Château de Mesnières,  

GAEC Brianchon à Nesle-Hodeng,  

Le Musée Mathon-Durand à Neufchâtel-en-Bray. 
 
L’opération s’est déroulée de mi-juin à mi-septembre 2008. Le Pass’ était disponible dans chacun 

des 4 sites et à l’Office de Tourisme. En tout, presque 700 Pass’ ont été distribués et 50 entrées au tarif 
Pass’ ont été recensées (31 entrées en 2007).  
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En 2008, le concours photo avait pour thème « la flore en Pays Neufchâtelois ». 250 € de lots ont 

été remis aux gagnants début 2009. 
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Les randonnées, gratuites, se font en partenariat avec Monsieur Bellet.  
Les parcours d’environ 8 à 10 km chacun se sont déroulés : 

- le jeudi 3 juillet à Bully 
- le jeudi 17 juillet à Fesques/Lucy 
- le jeudi 31 juillet à Mesnières-en-Bray 
- le jeudi 14 août à Bouelles  
- le jeudi 28 août à Mortemer/Auvilliers 

En tout, 235 personnes ont participé aux randonnées (162 en 2007). 
Chaque jeudi, entre 29 et 60 personnes découvraient nos campagnes !  

 
 
 
 

1er prix 

3e prix 

2e prix 

4e prix 
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Le dimanche 19 Octobre 2008, le Département de Seine-
Maritime en collaboration avec les structures locales dont la 
Communauté de Communes du Pays Neufchâtelois, organisait 
une grande journée d’animation sur l’Avenue Verte.  

Un village d’accueil situé à la gare de l’Avenue Verte à 
Neufchâtel-en-Bray était le point de départ de différentes 
randonnées. 
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�  Balisage des chemins de randonnée pédestre 
 

La première phase du balisage des chemins de randonnée pédestre selon la charte du 
Département de Seine-Maritime a été réalisée. Le balisage est subventionné à 70% du montant H.T. par 
le Département. 

Il ne reste plus que 4 circuits sur 15 à baliser en 2009.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un nouveau dépliant-carte présentant les 15 itinéraires de randonnée pédestre sera également 

édité à 15 000 exemplaires. 
 
 

�  L’entretien des chemins de randonnée  
 

Il a été réalisé par l’entreprise Dujardin, lors de 2 passages : un au mois de mai et le second au 
mois de juillet. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Totem de départ des boucles de 
randonnée 

 

Balise jalonnant le circuit 

Randonnée en Pays Neufchâtelois  
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�  La subvention habituellement versée au VCPN, dans le cadre du partenariat pour le 

balisage des chemins de VTT, a été maintenue. 
 
�  La Communauté de Communes a participé aux Brayonnades qui se sont déroulées au 

Château de Brémontier Merval.  
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La manifestation s’est déroulée les 31 mai & 1er juin 
2008, à Neufchâtel en Bray.  

La Communauté de Communes a organisé, comme 
chaque année des animations essentiellement à destination des 
enfants : mini-ferme, visite par les écoles le samedi matin, 
piscine de paille, maquillage, ainsi que le transport des élèves 
des classes primaires et maternelles du territoire. Au total, ce 
sont plus de 470 enfants qui ont profité en avant première du 
Comice et qui ont pu bénéficier d’une dégustation de produits 
laitiers (offerts par l’entreprise Danone). 
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La Fête du Fromage s’est 

déroulée comme chaque année à 
Neufchâtel, les 20 et 21 septembre, en 
même temps que les journées du 
patrimoine. Le samedi soir, un repas à 
base de produits du terroir était proposé. 
Le dimanche, animations de rue, marché 
fermier et artisanal, défilé de confréries, 
concours de produits du terroir ... 
contribuaient à une grande journée 
festive.  

Enfin, c'est aussi et avant tout la 
journée du fromage neufchâtel. Ainsi, les visiteurs ont pu se partager 3 cœurs de neufchâtel de 15 kg, 
accompagné de cidre, après que la Confrérie des Compagnons du fromage Neufchâtel ait intronisé de 
nouveaux membres. 
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Elle a eu lieu les 7, 8 et 9 novembre 2008. Une coupe « Coup de Cœur » de la Communauté de 

Communes a été attribuée. 
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Comme chaque année depuis 1999, cette opération est organisée à 

l'occasion de la journée de l'Arbre et s’est déroulée à Mesnières-en-Bray le 29 
novembre.  

En 2008, l’opération a été étendue à la vente groupée d’essences 
locales de haies et d’arbustes. 

L'entreprise Octau Fleurs a été retenue pour la fourniture et la livraison 
des plants de pommiers et poiriers : 138 pommiers et 20 poiriers ont été 
vendus. Depuis le début de l’opération, 2 489 pommiers ont été fournis. 

L’entreprise Horticulture Pruvost a été retenue pour la fourniture des 
arbustes et plants de haie. Ce sont 126 bottes de 25 plants qui ont été vendues 
au total. 
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En 2008, 39 chiens ont été recueillis au chenil. 23 ont été rendus à 

leur propriétaire, 5 chiens donnés à SOS Animaux, 4 ont été adoptés et 6 
ont été euthanasiés, un a été volé. Un chat a aussi été accueilli, il a ensuite 
été cédé à SOS Animaux. 
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Le site Internet de la Communauté de Communes et de l’Office 

de Tourisme du Pays Neufchâtelois est en ligne depuis début juillet 
2006 aux adresses www.cc-pays-neufchatelois.fr et www.ot-pays-
neufchatelois.fr.  

Les mises à jour sont effectuées par les agents de la 
Communauté de Communes : Céline Beaumel pour la partie Office de 
Tourisme, Aude de Boisgency pour la partie générale.  

 
Les 2 volets du site intercommunal sont mis à jour en « temps 

réel » par les agents de la Communauté de Communes. Ainsi, on peut 
retrouver, par exemple, un agenda de manifestations mais aussi les 
horaires de transport scolaire réactualisés en cas de « circuits neige ». 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Extrait de la page d’accueil 
du site de la Communauté de 
Communes  
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Cette année a été marquée par le passage en régie de la collecte des ordures ménagères en porte à 

porte. 
Nous avons donc acquis nos propres camions et embauché le personnel qui était en charge de 

cette collecte chez Véolia. 
La régie fonctionne pour l’instant très bien et a permis de faire une économie d’environ 

130 000 € sur l’année 2008. Il faut cependant prendre en considération que nos camions sont neufs et 
occasionnent, par conséquent, peu de frais. 

 
 

 
 
 
 
 
La collecte des ordures ménagères a lieu en porte à porte sur les 23 communes du canton. Les 

fréquences de ramassage sont les mêmes que l’année passée soit : 
�  2 fois par semaine à Neufchâtel-en-Bray (lundi et vendredi) 
�  1 fois par semaine dans les villages (mardi ou jeudi selon les communes) 
�  le marché chaque samedi à Neufchâtel-en-Bray  
�  ramassage des cartons et des déchets verts chaque mercredi matin à Neufchâtel-en-Bray 
(5 sacs de déchets verts sont donnés aux neufchâtelois par an) 
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 - Nouvelle baisse des tonnages d'ordures ménagères : 2 795,82 T en 2008 (2888,17 T en 2007, 
soit une diminution de 3,20 %) 

 - Les tonnages de cartons et déchets verts collectés en porte à porte restent sensiblement 
identiques à ceux de 2007 (90 T de cartons et 450 T de déchets verts). 
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La Communauté de Communes a acquis cette année 

plusieurs conteneurs d’apport volontaire en habillage bois. Ces 
conteneurs sont destinés à accueillir tous les déchets 
recyclables sauf le verre et remplaceront progressivement les 
conteneurs « plastiques » (gris) et papier (bleu) du territoire. 

 
 
 

Présentation de l’équipe dédiée à la 
collecte des ordures ménagères en régie 

Réception des camions de collecte des ordures 
ménagères en présence des élus 

Conteneurs « Multi-flux » en bois achetés d’occasion 
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Tonnage  ATAC VERRE PLASTIQUE PAPIER 

2007 196 638 70 187 
2008 187 623 50 235 

% 07 / 08 -2,35% -4,59% -28,57% +26,34% 

 
On peut remarquer que le tonnage des plastiques a fortement diminué, il ne s’agit pas d’une 

diminution de tri de la part des habitants du territoire mais d’une diminution du poids des bouteilles en 
plastique et des opérations de récupération des bouchons. 

Pour conclure, on a enregistré, en totalité, une hausse de 0,46 % par rapport à 2007. 
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Bilan : 
- Les recettes « ferrailles » ont considérablement diminué en fin d'année avec la chute des cours de la 
matière. 
- Les tonnages de la ferraille ont également diminué; on les retrouve dans les D3E dont la collecte 
spécifique a été mise en place en juin. 
- Les dépôts plus importants de quelques entreprises justifient une hausse des tonnages d'encombrants de 
12 %. 
- Un dépôt de 68 fûts d'une contenance de 60 litres de DASRI, notamment par les infirmières, a été 
enregistré en 2008. 
>>>>>Un règlement a été délibéré : 8 € la boîte règlementaire de 5 litres. 
- La fréquentation de la déchetterie par les particuliers est en diminution (- 20%). 
- Le compactage des bennes nous permet de diminuer les rotations des bennes  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Janvier 663 
Février 553 
Mars 587 
Avril 575 
Mai 757 
Juin 834 

Juillet 840 
Août 969 

Septembre 694 
Octobre 795 

Novembre 732 
Décembre 549 

TOTAL 8 548 

Fréquentation déchetterie 

visites 2008 8 548 
Neufchâtel 46% 
villages 36% 
Professionnels 18% 

Tonnage 2008 

CARTONS 101 
VEGETAUX 1226 
ENCOMBRANTS 1583 
FERRAILLE 281 
GRAVATS 411 
BATTERIES 6 
DMS 5 
LE RELAIS 28,20 
HUILE (/ 1,136) 8,80 
PILES 1 
DEEE 27,40 
DASRI 1 
ENCRE 0,20 

TOTAL 3 680 T 
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Documents de communication 
 
Deux communications ont été distribuées lors de l’année 2008 : 

- une concernant l’augmentation de la Taxe générale sur les activités polluantes, 
- une autre sur la politique générale du développement durable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visite d’IKOS 
 

Une visite du site d’IKOS à Fresnoy-Folny a été 
organisée par la Communauté de Communes, à destination de 
ses délégués. Etant donné le succès de cette action, il a été 
décidé de proposer ce genre de visite à d’autres structures 
comme les clubs des aînés par exemple (prévu en 2009). 
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Animations scolaires 
La Communauté de Communes a accueilli des élèves du lycée et du LPA à la déchetterie suite à 

un travail sur le recyclage initié en classe avec le concours de Tony Canac, responsable technique de la 
Communauté de Communes. 

 
Opération « Compost » 
Depuis 2 ans, la Communauté de Communes organise l’opération 

« Compost ». Le but cette opération est d’augmenter les tonnages de déchets 
verts pour éviter notamment les feux de branchages et les déchets organiques 
dans les poubelles des ménages. 

Le principe est simple : les particuliers amènent à la déchetterie leurs 
déchets verts et repartent avec un sac de compost prêt à l’emploi. Cette 
opération a lieu fin mars, début avril et connaît un franc succès. 

 

Tracts de communication distribués dans les foyers 

Visite du site d’IKOS à Fresnoy Folny avec les élus du 
territoire et l’équipe de la Communauté de Communes 

Campagne de communication pour l’opération « compost ». 
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La Communauté de Communes s’est doté également d’un lombri-composteur afin d’en vérifier 
l’efficacité et de pouvoir organiser éventuellement une campagne d’acquisition de composteurs et 
lombri-composteurs. 

Ce lombri-composteur est installé dans le hall de la Communauté de Communes et fonctionne 
très bien. 
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Cette année a eu lieu le renouvellement des membres du Conseil Communautaire et du bureau. 
 
Les commissions ont été renommées. Les nouvelles commissions sont définies comme suit : 

- Affaires générales et Communication 
- Culture 
- Economie 
- Enseignement 
- Ordures ménagères 
- Qualité de la vie 
- Tourisme et Affaires agricoles 
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Les commissions se sont réunies autant que possible afin d’évoquer et dessiner l’avenir des 

dossiers. 
 

Ainsi: 
�  Le Conseil Communautaire s’est réuni 6 fois 
�  Le Bureau s’est réuni à 10 reprises  
�  35 réunions, toutes commissions confondues, ont eu lieu, réunions techniques et 

réunions de chantier pour les Hayons comprises. Tout au long de l’année, les techniciens de la 
Communauté de Communes ainsi que les élus ont participé à de nombreux rendez-vous et réunions afin 
de faire avancer les différents dossiers de la Communauté de Communes. 

 
 
 
 
 
 

Installation de la litière du lombri-composteur Les vers dégradent la matière organique (déchets 
verts, carton brun, marc de café) et la 
transforment en terreau et engrais 



23 sur 25 

��  	��	*$!0�% 	
 
Le budget primitif de 2008 de la Communauté de Communes s’équilibrait à (délibération du 28 

avril 2008) : 
�  2 413 417 € en fonctionnement 
�  1 692 998 € en investissement 

 
 

Le budget réalisé en 2008 (conformément au CA 2008 voté le 26 mars 2009):  
 

�  En fonctionnement :  Dépenses :  1 445 696,18 € 
 Recettes :  2 402 573,42 € 
 

�  En investissement : Dépenses :  459 472,15 € 
 Recettes :  410 197,84 € 
 
 

Concernant le budget annexe des Hayons : 
 
Il s’équilibrait à 1 520 625,78 € (voté le 28 avril 2008) 
 
Compte Administratif 2008 (voté le 26 mars 2009) : il faisait apparaître des dépenses d’un 

montant de 433 586,78 € et des recettes de 132 032 € (qui sont complétées par des opérations 
comptables de stock de 301 554,78 € pour l’équilibre). 
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Les bureaux de la Communauté de Communes sont ouverts au public : 
 

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30. 
Le numéro de téléphone est le 02 32 97 45 65. 

 
 
La déchetterie intercommunale (Tél. : 02 35 94 30 19) est ouverte au public :  
 

Du lundi au vendredi (sauf mardi) de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 
Fermée le mardi 

Le samedi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30 
Le dimanche de 10 h 00 à 12 h 00 

Fermée les jours fériés 
 
 
Les permanences à destination du public neufchâtelois ont lieu : 
 

Les 1er, 3ème (et 5ème) mercredis de chaque mois pour l’aide à l’habitat 
 
 

Le 2ème jeudi de chaque mois (hors été), à la maison des services pour l’ADTER (Gîtes de France) 
 
 
Pour mémoire : Rappel du règlement du chenil : 
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I. Saisie des animaux 
 
Les communes peuvent saisir et mettre en fourrière 

�  tout chien trouvé en liberté 
�  tout chien ne portant pas un collier et une médaille hors des lieux du 

propriétaire et non accompagné par une personne responsable.  
 

�  CONDITIONS DE CAPTURE 
 

�  Seuls les maires (ou leurs représentants) ou pompie rs (si difficulté pour 
attraper les animaux) doivent prendre contact avec le responsable du chenil . Ils 
apportent ensuite les animaux au chenil et se doivent de signer un registre de dépôt. 
 

�  Le responsable du chenil tient à disposition des maires une laisse, un lasso, des 
gants de protection et une cage de transport afin d’effectuer la capture en toute sécurité. Ce 
matériel est disponible à la Communauté de Communes. 
 

II. Fonctionnement du chenil 
 

Le responsable du chenil a l’obligation de fournir à l’animal sous sa garde les aliments, 
l’eau et les soins nécessaires et appropriés à son espèce et à son âge. Il doit également tenir 
en bon état sanitaire l’endroit où est gardé un animal et apporter les soins vétérinaires 
nécessaires lorsque l’animal manifeste des signes de maladie ou de souffrance.  

 
�  REGISTRES OFFICIELS: 

 

Un registre réglementaire d'entrées/sorties des animaux sera tenu à jour. 
 

�  IDENTIFICATION DES PROPRIETAIRES DES CHIENS  
 

Le responsable du chenil et les services de la mairie concernée feront tous les efforts 
raisonnables pour identifier et communiquer avec le propriétaire de l’animal errant. 

 
�  DEVENIR DES ANIMAUX  

 

�  Pour les chiens dont le propriétaire est retrouvé :  
 

�  Le propriétaire devra reprendre son chien au plus tard 48 heures après avoir pris 
connaissance de la présence de son chien au chenil. Il devra cependant payer à la 
Communauté de Communes du Pays Neufchâtelois : 

- un forfait de 5 € par chien, 
- les frais d'entretien qui s'élèvent à 3 € par jour, pour chaque journée ou 

partie de journée pendant laquelle ledit chien aura été accueilli au chenil (ces frais 
commencent dès l'arrivée du chien jusqu'au départ de celui-ci, toute journée entamée étant 
due), 

- les frais vétérinaires, s'il y a lieu. 
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Si le chien ne possède aucun moyen d’identification (tatouage ou puçage), il sera alors 
tatoué ou pucé avant sa sortie. De même, si le propriétaire n’est pas en mesure de prouver 
que les vaccins de son chien sont à jour, il sera procédé aux vaccinations de rigueur avant sa 
sortie. Dans l’un ou l’autre cas, la totalité des frais vétérinaires incombera au propriétaire. 

 
�  Si le propriétaire ne souhaite pas reprendre son animal, il devra remplir un 

certificat d’abandon, fournir tous les documents relatifs à l’animal à la Communauté de 
Communes et s’acquitter du forfait et des frais d’entretien précités (de l’arrivée du chien à la 
date de signature du certificat d’abandon). Le chien sera alors adopté, confié à une 
association de protection des animaux (dans le but d'être adopté), ou euthanasié. 

 
�  Pour les chiens dont le propriétaire n'est pas retrouvé :  

 

Au terme du délai fixé, les animaux errants non demandés sont alors, sur avis du 
vétérinaire, adoptés, confiés à une association de protection des animaux (dans le but d'être 
adoptés) ou euthanasiés. 

 

�  Adoption 
Un chien hébergé au chenil qui n'est pas réclamé par le propriétaire dans le délai de 8 

jours ouvrés peut être adopté.  
Le chien sera tatoué (ou pucé) et vacciné avant d'être confié à son nouveau 

propriétaire. Celui-ci s'engage à prendre à sa charge les frais vétérinaires liés à la vaccination 
et au tatouage (voire les autres frais nécessaires) diminués du coût de l'euthanasie (soit une 
somme à sa charge de 40 € en cas de tatouage, de 45 € en cas de puçage). 

 

�  Cas exceptionnels 
Le vétérinaire, pour les cas exceptionnels, peut décider l'euthanasie d'un chien blessé, 

malade ou dangereux. 
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